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eprésentant un peu plus de 
la moitié de la population, 
la femme marocaine 

connaît une promotion sans 
précédent dans le Maroc mo-
derne. Scolarisation, urbanisa-
tion et avancées politiques 
sont autant de facteurs qui ont 
donné lieu à l’émergence de 
nouveaux modèles socio-
culturels. L’accès de la femme 
à la vie active changera consi-
dérablement la donne.  
Au cours des années quatre-vingt, la 
perception du travail de la femme se 
transforme, en facteur de promotion 
sociale. Aujourd’hui, en assurant son 
autonomie financière, la femme est 
devenue une source d’énergie extra-
ordinaire et affirme clairement son 
identité en tant qu’acteur essentiel 
du développement économique et 
social au Maroc.  

 

 Histoires de femmes 

Le Maroc est un  pays aux multiples 
facettes. L’une des plus méconnues 
est sans aucun doute le rôle cons-
tant joué par la femme tout au long 
de son histoire. A l’exemple de Fati-
ma Al Fihria qui a fondé au 11ème 
siècle l ’Université Al Karaouiyine, 
l ’une des plus anciennes universités 
au monde.  

En 1944, l ’un des signataires du Ma-
nifeste de l’Indépendance était, fait 
remarquable à l’époque, une femme, 
Malika El Fassi.   

En 1947, le discours de Tanger sur 
l ’unité et l ’indépendance au Maroc, 
fut prononcé par la princesse Lalla 
Aicha( tante de Sa Majesté le Roi 
Mohammed VI). Des associations 
s’occupant de la promotion de la 
femme, de l’enfant, ou de la famille 
bénéficient  de la sollicitude  royale. 
SAR la princesse Lalla Meriem( 
sœur de Sa Majesté le Roi) dirige 
les œuvres sociales des FAR et pré-
side l’association marocaine de sou-
tien à l’UNICEF. 

Plus récemment, la présence active 
de  Son Altesse Royale la princesse 
Lalla Salma, épouse de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI, confirme l’im-
plication de la femme dans la vie de 
son pays. 

 

Femme et politique  
Fait significatif, la femme marocaine 

a, dès 1962,  accédé au droit de 
vote en même temps que son homo-
logue masculin. 

A l’initiative de Hassan II, et pour la 
première fois, des femmes intégrent 
le gouvernement en 1997.  

Outre leur nomination aux postes de 
ministres, le champs politique et di-
plomatique s’enrichit de femmes 
ambassadeurs, conseillères commu-
nales, députés et conseillères parle-
mentaires.  

L’élection de 35 femmes à la législa-
ture actuelle a été, à juste  titre 
considérée comme un événement 
majeur de la vie politique marocaine, 
en particulier, et arabo- musulmane 
en général. 

En outre, il est important de noter 
que l’égalité politique des femmes 
et des hommes a été consacrée par 
toutes les constitutions du Maroc et 
ce, depuis 1962.  

Au niveau  international, le Maroc a 
adhéré, le 22 novembre 1976, à la 
Convention sur les Droits Politiques 
de la Femme.  

 

Femmes marocaines : 
une ressource qualifiée 

et compétitive 
En phase avec la mutation écono-
mique, la population active féminine 
représente le quart de la population 
active totale.  

Le nombre de diplômées supérieurs 
enregistre une progression signifi-
cative. Ce facteur constitue aujourd-
’hui une force d’attraction pour les 

entreprises étrangères, particulière-
ment celles opérant dans les domai-
nes qui requièrent une haute techni-
cité (électronique, automobile, aéro-
nautique).  

 

Le sport à l’honneur 
Le 08 Août 1984, devant des centai-
nes de millions de témoins, la 
femme marocaine est au firmament. 
Première femme arabo-musulmane 
à remporter une médaille d’or olym-
pique, Nawal El Moutawakil, entre 
dans l’histoire et fera des émules qui 
se distinguent particulièrement dans 
l’athlétisme, mais aussi dans le ten-
nis et les arts  martiaux.   

 

Artistes marocaines, 
une reconnaissance 

mondiale 
Primées de par le monde, les fem-
mes marocaines  ont rencontré la 
consécration tout particulièrement 
dans le chant, le cinéma, la littéra-
ture et la peinture.  

Ambassadrices de charmes des arts 
et de la culture, chaque événement 
auquel elles participent, chaque œu-
vre qu’elles réalisent construisent 
l ’image de marque du Maroc à l’in-
ternational et contribuent inéluctable-
ment à la promotion de la femme. 

 

 

Les femmes en         
mouvement 

Souvent au cœur de l’initiative, la 
femme s’inscrit  avec force dans les 
associations ou elle s’adjuge un es-
pace d’expression et de décision. 
C’est ainsi que les associations fémi-
nines ont investi les champs d’action 
sociaux, culturels et professionnels 
et ne renoncent pas à monter au 
créneau pour placer la question des 
droits de la femme au cœur du débat 
de société.  

 

Le Maroc se dote d’une 
loi qui bouleverse la 

condition de la femme  
Le 10 octobre 2003 fut une journée 
historique pour les femmes marocai-
nes quand le Roi Mohammed VI a 
annoncé, lors de son discours d’ou-

verture de la nouvelle session parle-
mentaire les grandes lignes d’un 
nouveau code de la famille qui sera 
adopté par le Parlement en janvier 
2004. 

Les onze règles suivantes ont  don-
né ainsi vie aux revendications des 
associations féminines :  

Coresponsabilité  

La famille est placée sous la respon-
sabilité conjointe des deux époux et 
non plus sous celle exclusive du 
père.  

La règle de l’obéissance de l’épouse 
à son mari,  inscrite dans le code 

Femmes marocaines, espoir de demain 

Farida Jaïdi, Ambassadeur du Maroc en Suède 
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Nawal Moutawakil, médaille d'or 400 mè-
tres haies aux jeux olympiques de Los Ange-

les 1984. 
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Nouzha Chekrouni, Ministre au              
gouvernement actuel 
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précédent, qui date de 1957, dispa-
raîtra en faveur d’une égalité des 
droits et devoirs. 

Tutelle  

La femme n’a plus besoin de tuteur 
(Wali) pour se marier, ce qui était 
obligatoire dans l’ancien texte. 

Age de mariage  

Le nouveau code prône l’égalité en-

tre l ’homme et la femme en ce qui 
concerne l ’âge de mariage, doréna-
vant fixé à 18 ans. 

Polygamie  

Elle est  maintenant soumise à des 
conditions qui la rendent quasiment 
impossible.  

La femme peut conditionner son ma-
riage à un engagement du mari à ne 
pas prendre d’autres épouses. En 
outre, le mari a besoin de l’autorisa-
tion du juge avant de prendre une 
seconde épouse.  

Mariages civ ils  

Les mariages faits à l ’étranger sont 
reconnus par la nouvelle Moudawa-
na, à condition que deux témoins au 
moins soient musulmans, que ces 
mariages soient en conformité avec 
les procédures en vigueur dans le 
pays d’accueil et qu’ils soient enre-
gistrer par les services consulaires 
ou judiciaires marocains. 

Répudiation  

Elle sera soumise à l’autorisation 
préalable du juge. Il est à souligner 
qu’auparavant, elle était un droit ex-
clusif du mari. 

Div orce  

La femme peut demander le divorce. 

Antérieurement, le juge n’acceptait 
la demande que dans le cas excep-
tionnel où l’épouse présentait des 
preuves de « préjudices subis » 
avec témoins. 

Garde des enfants  

En cas de divorce, la garde des en-
fants revient à la mère, puis au père, 
puis à la grand-mère maternelle.  

La garde de l’enfant doit être garan-
tie par un habitat décent et une pen-
sion alimentaire.. 

Enfant hors mariage  

Le nouveau code protège le droit de 
l’enfant à la paternité au cas où le 
mariage ne serait pas formalisé par 
un acte contrairement à ce qui se 
faisait avant, où la règle était la non 
reconnaissance de l’enfant né hors 
mariage.    

Héritage des enfants   

Du côté de la mère, ils ont le droit 
d’hériter de leur grand-père, au 
même titre que du côté du père.  

Répartition des biens  

Possibil ité aux époux d’établir un 
contrat avant le mariage, pour gérer 
les biens acquis.  

 

Il est à souligner que le souverain 
avait clairement signifié que «Ces 
reformes  ne devaient pas être 
considérées comme une loi édictée 
à l’intention exclusive de la femme, 
mais plutôt comme un dispositif des-
tiné à toute la famille et qui obéit au 
souci, à la foi de lever l ’iniquité qui 
pèse sur les femmes, de protéger 
les droits des enfants, et de préser-
ver la dignité de l’homme ».  

Femmes marocaines, espoir de demain (Suite de la page 6) 

KHALID LAGMURI  
Agent en assurances de        

dommages des particuliers 
Village Montpellier  

740, Côte-Vertu, Bureau  161 
Ville St-Laurent (Qc)          

H4L 5C8 
Tél.: 514  747-5845 

Cellulaire 514  758-5845  
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Nezha Bidouane, 1ère au cham-
pionnat du monde du 400 mètres 

haies, Johannesburg 1998 


